PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la session du 3 novembre 2008

Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le troisième jour du mois de novembre 2008, à vingt heures, à la salle municipale située 8055, route Marie-Victorin. 

                     Sont présents, les conseillers (ères) :

                      siège no 1 :  Madame Madeleine L. Beaudet,

siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,
siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,

siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Est également présente, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/ directrice générale.

Après la prière d’usage, la session est ouverte.

263-11-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

 -  Description technique des lots 461-P et 463-P.

 -  Guide du citoyen de Lotbinière 2009..

 -  Projet à l’École la Falaise – aménagement de la bibliothèque.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté, flottant.

264-11-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 6 OCTOBRE 2008

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 6 octobre 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet  et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 6 octobre 2008 tel que présenté.

265-11-2008 DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :

265A-11-2008 RÉSUMÉ DES TRAVAUX DE CAPTATION

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé des travaux de mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine.

265B-11-2008  PAIEMENT DES TRAVAUX - DÉCOMPTE NO 1

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement au montant de 257 321,14 $ (décompte progressif no 1) à Dilicontracto sur recommandation ( vérification et analyse) de Pierre Jobin de Roche Ltée, Groupe-conseil pour la réalisation d’une partie des travaux (53%) de la mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine .

265C-11-2008  DESCRIPTION TECHNIQUE DES LOTS 461-P ET 463-P

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

Que la Municipalité de Leclercville accepte la description technique des lots 461-P ET 463-P, tel que présentée par Monsieur Denis C. Savoie ;

QUE la directrice générale est autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux, soit un montant de 1 398,33 $, taxes incluses.

266-11-2008  TARIFICATION DE GABRIEL MERCIER LTÉE POUR LE RENOUVELLEMENT DE NOTRE PORTEFEUILLE D’ASSURANCES 

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a demandé à Gabriel Mercier Ltée, la tarification applicable pour le renouvellement de son portefeuille d’assurances venant à échéance le 1er janvier 2009 ;

ATTENDU QUE Gabriel Mercier Ltée offre à la Municipalité, le renouvellement de ces protections :

Assurance automobile : Mêmes protections et même prime avec le nouveau camion, 1 161 $, plus taxe.   
Assurance Élus et dirigeants : Mêmes protections avec la Compagnie Ing., (limite de $1,000,000. avec franchise de $1,000. ) pour une prime de 500 $, plus taxe. 
Assurance Bris des machines : Limite augmentée à 400 000 $ pour une prime de 260 $, plus taxe.

Assurance Combinée commerciale : Même taux que l’an dernier, cependant le montant global sur bâtiments et contenus a été indexé par l’assureur à 725,851 $ afin de respecter la clause de coassurance de 80% pour une nouvelle prime annuelle de 5 117 $, plus taxe ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la tarification de Gabriel Mercier Ltée et qu’elle lui confie son portefeuille d’assurances pour la période du 1er janvier 2009 au 1er janvier 2010 pour un montant total de 

7 038 $, plus taxe. 
267-11-2008  CONTRAT DE DÉNEIGEMENT DU SECTEUR URBAIN

ATTENDU QUE Jean-Pierre Laliberté a vendu son contrat de déneigement du secteur urbain pour les années 2008-2009 et 2009-2010 à Entretien de Gazon Édouard Paquette (lettre ci-jointe, datée du 22 octobre) ;

ATTENDU QUE Jean-Pierre Laliberté se libère de toute responsabilité relative à ce contrat et qu’il accepte que les paiements soient octroyés à Entretien de Gazon Édouard Paquette ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers                          et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte qu’ Entretien de Gazon Édouard Paquette effectue le contrat de déneigement du secteur urbain pour les années 2008-2009 et 2009-2010 en remplacement de Jean-Pierre Laliberté ;

QU’ Entretien de Gazon Édouard Paquette s’engage à respecter toutes les clauses et conditions décrites dans le devis général et le contrat de déneigement du secteur urbain ;

QU’une copie de chacun de ces documents a été remis au nouvel entrepreneur.

267B-11-2008 DEMANDE DE MODIFICATION AU CONTRAT DE DÉNEIGEMENT DU SECTEUR URBAIN – HIVERS 2008-2009 ET 2009-2010

ATTENDU QU’Édouard Paquette pour Entretien de Gazon Édouard Paquette demande à la Municipalité, d’apporter une modification au contrat de déneigement du secteur urbain pour les hivers 2008-2009 et 2009-2010 ;

ATTENDU QUE cette modification  représente un montant de 60$/cm de neige dépassant une accumulation normale de 350 cm au sol (Environnement Canada – station de Fortierville) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accorde à Entretien de Gazon Édouard Paquette, un montant de 20$/cm de neige dépassant une accumulation normale de 350 cm au sol (Environnement Canada – station de Fortierville).

267C-11-2008  SURVEILLANCE ENTRETIEN CHEMINS D’HIVER

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE Monsieur Michel Gaudet soit nommé surveillant pour l’entretien des chemins d’hiver et ce, durant les années 2008-2009 et 2009-2010.

268-11-2008 TARIFICATION POUR LE DÉNEIGEMENT DU TROTTOIR ET DE LA COUR DES ÉDIFICES MUNICIPAUX

Le Conseil municipal procède à l’ouverture de la demande de tarification applicable pour le déneigement du trottoir et de la cour des  édifices municipaux (salle et bureau municipal, garage municipal et caserne incendie) reçue d’ Entretien de Gazon Édouard Paquette et ce, pour la période hivernale 2008-2009 ;

· Déneigement du trottoir : enlèvement et transport de la neige :                         200 $/h.

· Enlèvement de la neige dans la cour de la salle et du bureau municipal :  75 $/h.
· Enlèvement de la neige dans la cour du garage municipal : 300 $ pour une accumulation normale de 350 cm au sol. L’excédent sera facturé à 0,75$/cm (Environnement Canada – station de Fortierville).
· Enlèvement de la neige dans la cour de la caserne incendie : 300 $ pour une accumulation normale de 350 cm au sol. L’excédent sera facturé à 0,75$/cm (Environnement Canada – station de Fortierville).
Les taxes ne sont pas comprises dans ces montants.

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la tarification d’ Entretien de Gazon Édouard Paquette pour le déneigement du trottoir et de la cour des édifices municipaux (salle et bureau municipal, garage municipal et caserne incendie) et ce, aux tarifs décrits ci-dessus.

269-11-2008  PROTOCOLE D’ENTENTE EN MATIÈRE D’ENTRAIDE EN CAS D’INCENDIE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE
Ce sujet est reporté.  Le dossier est à l’étude.

270-11-2008 DÉPÔT DES RÉSULTATS DES INDICATEURS DE GESTION DE L’ANNÉE 2007

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de son rapport sur les indicateurs de gestion de l’année 2007.

Les résultats des indicateurs de gestion de l’année 2007 sont également, déposés.

271-11-2008  TARIFICATION POUR LA LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE POUR DES COURS

ATTENDU QUE Jocelyne Bernier demande un nouveau tarif pour la location de la salle pour des cours de stretching soit, un montant de 15 $/h pour la grande salle et 10$/h pour la petite salle ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu  à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville fixe un tarif horaire  de 15 $ pour la grande salle et 10 $ pour la petite salle ;

QUE ce taux horaire s’applique seulement, lorsque le cour est offert à la majorité des citoyens et citoyennes de la municipalité ;

QUE cette résolution abroge celle portant le numéro 101-04-2008.

272-11-2008  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :

272A-11-2008  TRAVAUX RÉALISÉS EN OCTOBRE :

· Rechargement en pierre concassée (532,97 TM), pulvérisation (6 300m3) et pavage de 1 km (970,5 TM) dans la Rte Castor Ouest.

272B-11-2008 APPROBATION DES TRAVAUX RÉALISÉS SUR LE RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL EN 2008

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a réalisé des travaux de rapiéçage dans les rues pour un montant de 4 651 $ avec TVQ ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a réalisé des travaux de rechargement en pierre concassée (532,97 T.M.) avant d’effectuer le pavage pour un montant de 10 072 $ avec TVQ ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a réalisé des travaux de pulvérisation et de pavage dans la Route Castor Ouest pour un montant de 101 987 $ avec TVQ ;

ATTENDU QUE la rémunération versée à l’inspecteur municipal pour la surveillance de ces travaux représente un montant de 490 $  ;

ATTENDU QUE tous ces travaux réalisés représentent un montant total de 117 200$   avec TVQ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers                          et résolu à  l’unanimité :

 « QUE le Conseil municipal de Leclercville approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les rues et la Route Castor Ouest (117 200 $) pour un montant subventionné de 14 000 $, et joint à la présente copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports » ;

« QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la route et les rues dont la gestion incombe à la municipalité ».

273-11-2008  VERSEMENT À LA FABRIQUE DE STE-EMMÉLIE -TRAVAUX À L’ÉGLISE

ATTENDU QUE la Municipalité a accepté de verser une contribution financière de 2 000 $ pour les réparations majeures à l’Église (rés. no 161-06-2008) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                          et résolu à  l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à faire un transfert de 2 000 $ du poste « Aménagement et Urbanisme » au poste « Loisirs et Culture » - item « Culture et Patrimoine » pour être en mesure d’effectuer le versement de cette contribution financière.
274-11-2008 DISCOURS DU MAIRE
Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait la lecture de son discours.

Celui-ci sera distribué à chaque adresse civique de la Municipalité et ce, par courrier postal.

275-11-2008 CORRESPONDANCE REÇUE EN OCTOBRE 
La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois d’octobre 2008.
276-11-2008  FERMETURE DE LA CÔTE DU MOULIN ET DE LA ROUTE ST-MICHEL

ATTENDU QUE le Conseil municipal juge nullement nécessaire l’ouverture des routes St-Michel et du Moulin dans les limites de son territoire pendant la saison hivernale ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et                                   résolu à l’unanimité :

QUE les routes St-Michel et du Moulin soient fermées à la circulation pendant la saison hivernale ;

QUE la Route du Moulin soit fermée à partir du haut de la côte jusqu’au limite de la Municipalité de Leclercville (pont) aussitôt que la circulation deviendra dangereuse suite à l’accumulation de neige ou de glace.

277-11-2008  RENOUVELLEMENT DU TRANSPORT ADAPTÉ POUR L’ANNÉE 2008

Reporté à une session ultérieure car nous n’avons pas reçu l’avis de renouvellement.

278-11-2008  RENOUVELLEMENT DE NOTRE CONTRAT D’ENTRETIEN ET DE SOUTIEN AVEC PG, MENSYS  POUR LA PÉRIODE DU 1er JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2009

Reporté à une session ultérieure car nous n’avons pas reçu l’avis de renouvellement.

279-11-2008  RÉMUNÉRATION DES ÉLUS ET EMPLOYÉS MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2009

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité d’autoriser les rémunérations suivantes pour l’année 2009 :

Rémunération des élus municipaux :
Aucune majoration pour les élus municipaux :

	Maire – rémunération
	  3 804,00 $

	           - allocation dépenses
	1 902,00 $

	Conseiller (ère) – rémunération
	1 334,00 $

	                          - allocation dépenses
	667,00 $


Rémunération des employés municipaux :
     -  Administration :

Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale :

Un traitement annuel de base de  24 024 $, soit 462 $/semaine pour un horaire de travail de 21 heures.

Celle-ci aura droit également, à 4 semaines de vacances durant l’année  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

Concernant les heures supplémentaires et les journées de formation, celle-ci recevra un taux horaire de 22,00 $.

Celle-ci aura droit également, au remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008).

Rachel Héroux, secrétaire-trésorière adjointe :

Un taux horaire de 18,44 $ lorsque celle-ci devra remplacer la secrétaire-trésorière/directrice générale. 

Celle-ci aura droit également, à une rémunération de vacances de 6 %.

     - Autres employés municipaux :

Une feuille a été remise aux élus municipaux décrivant le taux horaire applicable à leur fonction ainsi que les frais s’appliquant à chaque employé. 

Michel Gaudet, inspecteur bâtiments, environnement et chiens :

· le taux horaire.

· le remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008). 

· une rémunération de vacances de 6 %  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

· lors de journée de formation, celui-ci sera rémunéré au taux horaire.
Édouard Paquette, inspecteur voirie et aqueduc :

-    le  taux horaire.

· pour l’entretien du service d’aqueduc : 

                           -   20h fixe/mois au taux horaire.

                           -   allocation dépenses fixe/mois.

· pour le service voirie : allocation dépenses fixe/mois.

· frais fixe/mois pour téléphone cellulaire.

· le remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008).

· une rémunération de vacances de 6 %  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

· lors de journée de formation, celui-ci sera rémunéré au taux horaire.

René Bernard, employé municipal :

· le  taux horaire. 

· le remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008).

· une rémunération de vacances de 4 %  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

René Bernard, chef pompier :

Une allocation de dépenses fixe /mois pour frais de déplacement lors des pratiques (la Municipalité de Lotbinière défraie une partie de ce montant).

Nicole Choquette, concierge à la salle municipale :

· le taux horaire. 

· le remboursement de toutes les dépenses de voyage et de déplacement, sur présentation de pièces justificatives (tarifs – règlement 66-2008).

· une rémunération de vacances de 4 %  ainsi que les jours fériés, chômés et payés selon la Commission des normes du travail.

279B-11-2008 AVIS DE MOTION – TARIFS APPLICABLES AUX ÉLUS ET OFFICIERS MUNICIPAUX POUR LEURS DÉPLACEMENTS

Avis de motion est donné par Monsieur  Jean Beaudet, qu’il sera présenté, pour adoption, à une session ordinaire, tenue le 1er décembre 2008, avec dispense de lecture, un règlement fixant les nouveaux tarifs applicables aux élus et officiers municipaux pour leurs déplacements

280-11-2008  AUTORISATION POUR ACHAT DE PAPETERIE EN L’ANNÉE 2009
Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à acheter le matériel nécessaire pour le bon fonctionnement du bureau municipal pour l’année 2009.

281-11-2008 DATE RETENUE POUR LA SESSION CONCERNANT L’ADOPTION DU BUDGET ET DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION POUR L’ANNÉE 2009

La date prévue pour la tenue de la session concernant l’adoption du budget et du programme triennal d’immobilisation pour l’année 2009 sera  lundi, le 8 décembre 2008 à 20h00. 

282-11-2008 RÉCUPÉRATION DES PLASTIQUES AGRICOLES -COLLECTE SÉLECTIVE
CONSIDÉRANT QUE le Syndicat de l’UPA Seigneurie-de-Joly, appuyé par la Fédération de l’UPA de Lotbinière-Mégantic, ont proposé un projet pilote de récupération des plastiques agricoles pour une durée d’un an ;
CONSIDÉRANT QUE les productrices et producteurs agricoles sont sensibilisés et mobilisés pour récupérer les plastiques agricoles ainsi que les sacs de moulée en plastique selon un protocole préétabli ;
CONSIDÉRANT QUE le comité de cogestion sur l’enfouissement sanitaire de la MRC de Lotbinière approuve le projet et finance les sacs troués ainsi que les autocollants distinctifs pour l’identification des bacs de 360 L utilisés pour la récupération des plastiques agricoles ;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville approuve le projet pilote permettant la réduction de l’enfouissement d’une matière recyclable ;
POUR CES MOTIFS, et par entente survenue lors d’une réunion, le  20 octobre 2008, entre l’UPA et la Municipalité de Leclercville :

Le conseil municipal, sur proposition de Madame Debbie Dion, appuie le projet de récupération des plastiques agricoles selon les ententes suivantes : 
1. En négociant avec Gaudreau Environnement Inc., le montant de récupération des plastiques agricoles en même temps et aux mêmes termes que la collecte sélective. 
2. En assumant les frais relatifs à la récupération des plastiques agricoles.
283-11-2008  DEMANDE DE LA FONDATION CANADIENNE ESPOIR JEUNESSE

Les membres du conseil municipal prennent connaissance de la demande de la Fondation canadienne Espoir Jeunesse concernant l’obtention d’un droit  de passage dans la Municipalité pour leur campagne de prévention et de sensibilisation auprès des Jeunes.

Il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville ne peut accéder à la demande de Fondation canadienne Espoir Jeunesse.

La Municipalité de Leclercville favorise les organismes de notre milieu et du territoire de la MRC de Lotbinière.

284-11-2008  ÉTATS FINANCIERS AU 1ER NOVEMBRE 2008

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’état des revenus et dépenses au 1er novembre 2008 et de l’exercice précédent (au 1er novembre 2007). Ces deux états comparatifs (2007 et 2008) sont déposés selon l’article 176,4 C.M..

285-11-2008  GUIDE DU CITOYEN DE LOTBINIÈRE 2009

Madame Suzanne Dores invite la Municipalité à devenir partenaire du Guide du citoyen de Lotbinière 2009 en défrayant,  le coût d’un espace publicitaire.

Il est résolu à l’unanimité, de ne pas participer à ce guide.

286-11-2008  PROJET À L’ÉCOLE LA FALAISE – AMÉNAGEMENT  DE LA BIBLIOTHÈQUE

Mylène Auger, enseignante à l’École la Falaise nous présente un projet relativement à l’aménagement du local de leur bibliothèque (agrandissement, embellissement, achat de livres, etc…).

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de contribuer financièrement au projet à l’École la Falaise concernant l’aménagement de leur bibliothèque, pour un montant de 1 000 $ ;

QUE la directrice générale soit autorisée à faire un transfert de 1 000 $ du poste « Aménagement et Urbanisme » au poste « Loisirs et Culture » pour être en mesure d’effectuer le versement de cette contribution financière.

287-11-2008  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 3 NOVEMBRE 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 3 novembre 2008. « La directrice générale certifie, par les présente, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (38 964,78 $) ainsi que des comptes à payer (121 291,76 $) pour un grand total de 160 256,54$ soient approuvés et que la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

288-11-2008  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

289-11-2008  LEVÉE
 DE LA  SESSION

Il est proposé par Madame  Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit levée à 22h50.

_____________________            _______________________

Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers, 

                                                         secr. trés./dir. gén.

